Annexe 1 : notes et sources

 UNIA (2018), Unia reconnu internationalement comme Institution nationale des droits de l’Homme. 
2 Unia (2020), Improving equality data collection in Belgium.
3 Cette base de données est accessible sur le site Internet de Unia.
4 Unia et la Cellule égalité des chances du SPF Justice (2021), Rapport Final : Improving Equality Data Collection in Belgium.
5 Office des étrangers (2020), Rapport d’activités.
6 Par exemple, la Belgique ne dispose pas de statistiques relatives aux femmes et aux filles roms, faute de collecte de données sur l’origine ethnique. La Belgique devrait aussi disposer de plus de données genrées liées aux convictions religieuses et philosophiques, à l’ascendance, à l’orientation sexuelles, au handicap et à la migration. 
7 Voir le Protocole d’accord relatif à la collaboration entre l’Institut pour l’égalité des femmes et des hommes et Unia (2019). 
8 UNIA (2020), Le taux d’emploi des personnes d’origine étrangère s’améliore mais reste à la traîne. 
9 UNIA (2020), Monitoring socioéconomique. Marché du travail et origine 2019. 
10 STATBEL (2020), Les personnes handicapées ou souffrant de problèmes de santé de longue durée ont moins d’autonomie dans leur emploi. 
11 EWETA (2022), Les Entreprises de Travail Adapté : Quelques chiffres.
12 CARPH (2021), Rapport d’évaluation 2021, p.9
13 Il s’agit des métiers d’aide-ménagères et aides-soignantes dans le secteur de l’aide à la personne (dans les maisons de repos et de soins et pour les aides à domicile). 
14 C’est le cas des primo-arrivantes dont les diplômes ne sont pas reconnus et que l’on oriente vers ce secteur.
15 UNIA (2012), Rapport annuel 2011 Discrimination/Diversité, p. 118 et s. ;  DREYFUS, S. (2020), Care : l’injuste disqualification des savoir-faire discrets. 
16 UNIA (2020), Consultation des personnes handicapées sur le respect de leurs droits. 
17 Une des répondantes indique, par exemple : « Une femme handicapée ne peut pas être coquette, bien habillée, maquillée cela dérange il faudrait faire pitié. ».
18 Lire à ce sujet sur le site Web de l’association Persephone.  
19 La seule exception concerne en effet les parents de mineurs étrangers non accompagnés (ci-après « MENA ») bénéficiant d’un statut de protection international conformément à l’art. 10 § 1, 7° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers.
20 Tant au niveau de la recevabilité (évaluation des « circonstances exceptionnelles ») qu’au niveau du fond. Et ce, malgré la mesure en vigueur depuis juin 2020 par laquelle le CGRA communique systématiquement au service de régularisation de l’Office des Étrangers les coordonnées des enfants mineurs bénéficiaires de la protection internationale, afin que l’OE puisse vérifier régulièrement si les parents ont déposé une demande de régularisation et s’ils sont traités en priorité selon des instructions spécifiques (information de la recommandation du Médiateur précitée, février 2022, p. 5). Il s’agit en effet d’une pratique administrative sans garantie juridique.
21 Redevance administrative à l’introduction, s’élevant actuellement à 313 euros.
22 Le Médiateur fédéral(2022), Recommandation 2022/01 au Parlement.
23 CONSEIL DES FEMMES FRANCOPHONES DE Belgique (2018), Handicap, violences et sexualité au prisme du genre – étude exploratoire, p.5.  
24 UNIA (2020), Consultation des personnes handicapées sur le respect de leurs droits, 2020
25 GOETHALS, T. (2018), Seksueel Georiënteerd Geweld Bij Vrouwen Met Een Beperking in Vlaanderen.
26 UNIA (2020), Directives pour l’article 19 de la Convention des Nations unies : autonomie de vie et inclusion dans la société.
27 GARANCE (2021), L’accessibilité pour les femmes en situation de handicap victimes de violence - webinaire gratuit.  
28 ENAR  (2016), Forgotten women: the impact of Islamophobia on Muslim women. 
29 UNIA (2015), Rapport annuel 2014 - Une année charnière qui ouvre plusieurs porte.
30 Qui peut durer de 6 mois à 1 an.
31 MYRIA (2016), Myriadoc Être étranger en Belgique en 2016, pp. 28-31.
32 Article 1er §1er al. 2 de la directive Directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité.
33 KEYGNAERT I. et al. (2021),  Understanding the Mechanisms, Nature, Magnitude and Impact of Sexual Violence in Belgium. Final Report, pp. 34-35.  
34 Voir MYRIA (2020), La migration en chiffres et en droits 2020. Cahier protection internationale, pp. 19-21. 
35 Les rapports annuels de Myria sur la traite des êtres humains reprennent les chiffres-clés qui lui sont transmis par les six acteurs susceptibles de jouer un rôle dans un dossier de traite. Voy. à ce sujet notamment le rapport annuel traite et trafic des êtres humains de Myria 2018, Mineurs en danger majeur.
36 MYRIA (2018), Rapport annuel traite et trafic des êtres humains 2018: Mineurs en danger majeur.
37 Loi du 21 mars 2022 modifiant le code pénal en ce qui concerne le droit pénal sexuel, M.B., 30 mars 2022.
38 Voy. à ce sujet MYRIA (2021), Rapport annuel Traite et trafic des êtres humains 2021. Visiblement invisible.
39 SECRÉTAIRE D’ETAT À L’ASILE ET À LA MIGRATION, Note de politique générale 2021-2022, ligne de force 9 : Activation et acquisition de compétences.
40 SECRÉTAIRE D’ETAT À L’ASILE ET À LA MIGRATION, Note de politique générale 2021-2022, ligne de force 4.6 : Offrir une protection à ceux qui en ont besoin — Politique axée sur la dimension de genre.
41 L’OCDE estime que deux membres adultes de la famille de migrants sur trois sont des femme : OCDE (2017), Making integration work: Family Migrants, p. 10. En Belgique, les données provenant de la base de données administrative du SPF Affaires étrangères relatives au regroupement familial au sens de l’article 10bis §1 avec un étudiant d’un pays tiers illustrait que plus de 60% (2017 -62%, 2018-33%, 2019-68% , 2020-67%, 2021-64%) étaient des femmes.
42 Résultats de l’enquête « Etre aidant-es proche et monoparental-e », mené par “La Ligue des Familles” (ASBL pluraliste) entre le 16 février et le 6 mars 2015.
43 Loi du 12 mai 2014 relative à la reconnaissance des aidants proches, entrée en vigueur le 1er septembre 2020
44 ASBL AIDANTS PROCHES ET AIDANTS PROCHES BRUXELLES (2019), 10 actions pour la reconnaissance et le 
soutien des aidants proches.  
45 UNIA (2020), COVID et droits humains : impact sur les personnes handicapées et leurs proches. 
46 Cette recommandation a également été formulée par la Commission d’évaluation des lois fédérales : COMMISSION D’ÉVALUATION DES LOIS FÉDÉRALES TENDANT À LUTTER CONTRE LA DISCRIMINATION (2022), Rapport final - Combattre la discrimination, les discours de haine et les crimes de haine : une responsabilité partagée, p. 85. 
47 art. 497/2, 15° Code Civil. 
48 En 2020, il y a eu plusieurs décisions judiciaires relatives au port du foulard dans différents domaines (emploi, enseignement, loisirs). Cette jurisprudence va dans différentes directions et ne permet donc pas encore de clarifier les choses, même si quelques décisions de principe sont tombées. UNIA (2021), Rapport annuel 2020 : vulnérabilité des droits humains en temps de crise, pp. 40 - 44.
49 Une circulaire de 2009 (Circulaire du 29 mai 2009 relative à l’identification d’étrangers en séjour irrégulier, M.B., 15 juillet 2009) qui énonce que pour les femmes enceintes, un éloignement forcé ne peut plus être réalisé à partir de 28 semaines de grossesse ; la loi accueil  de 2007 (Article 7 §2, 2° de la loi accueil) qui prévoit une prolongation de l’aide matérielle à la femme enceinte au plus tôt à 7 mois de grossesse jusqu’au plus tard la fin du 2ème mois suivant l’accouchement ; et l’arrêté royal de 2002 sur le fonctionnement des centres fermés qui comporte un chapitre intitule «Naissance» (Voir les article 122 et 123 de l’AR du 2 août 2002 fixant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux lieux situés sur le territoire belge, gérés par l'Office des étrangers, où un étranger est détenu, mis à la disposition du Gouvernement ou maintenu). Le rapport de la Commission Vermeersch sur la politique de retour (Commission chargée de l’évaluation des instructions en matière d’éloignement, Rapport final présenté au Ministre de l’Intérieur, 31 janvier 2005, p.79), qui n’a aucune valeur contraignante, a estimé possible un éloignement jusqu’à la 24ème semaine, même si la personne s’y oppose. Au-delà, l’éloignement ne peut avoir lieu que s’il n’y a pas d’opposition de la part de l’intéressée. En toute hypothèse, il estime qu’il ne pourra plus avoir lieu après 36 semaines. Une note interne de l’Office des étrangers estime un éloignement forcé possible jusqu’à 24 semaines et un éloignement consenti jusque 34 semaines (OE, Note de service interne du 21 mars 2008).
50 Sur base de la notion d’impossibilité médicale de retour développée par l’ arrêt du 30 juin 1999 de la Cour constitutionnelle, n° 80/99.
51 Sur la base des rapports annuels de chaque centre fermé, on observe que plusieurs femmes enceintes sont détenues chaque   année. Elles étaient 59 en 2017. On remarque également que, dans certains cas, l’éloignement a lieu au cours du troisième trimestre  de grossesse, c’est-à-dire après la 31ème semaine. D’après les explications reçues par l’OE, il s’agissait de personnes refoulées à la  frontière et ayant consenti à leur éloignement.
52 Pour plus d’informations, voir Myria, MyriaDoc #8 Retour, détention et éloignement des étrangers en Belgique 2018, pp. 45-48, https://www.myria.be/files/181205_Myriadoc_de%CC%81tention_2018.pdf.
53 Article 12bis du Code de la nationalité belge. 
54 Article 16 du Code de la nationalité belge.
55 Parmi l’ensemble des nouveaux Belges, les personnes issues d’Afrique du Nord, et notamment du Maroc ont été particulièrement touchées par ces changements de loi. Voir : Myria, La migration en chiffres et en droits, Cahier nationalité, 2021, pp.4-5.
56 Art. 23, 23/1 et 23/2 du Code de la nationalité belge du 28 juin 1984.

